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3.4 
Un courrier RAR  du 16 juin 2022 reçu et remis directement en mairie le 17 juin 2022 à notre 
attention des Conseils de la SCI PAOLO représentée par Monsieur Olivier PROPERI, 
propriétaire de plusieurs parcelles voisines au projet de Monaco Logistique n° AK 1-2-24-25. :
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3.5  REGISTRE N° 3 : Observations du public  récupérées car  écrites par erreur 
sur le registre destiné à une autre enquête publique :
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------------------0-----------------
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IV PROCES VERBAL DE SYNTHESE:

Barbara JURAMIE Le 21/06/2022
Commissaire Enquêteur A.M.
06100 Nice
Mail : bjuramie@club-internet.fr

-MONACO LOGISTIQUE

Monsieur Morad  HMAMOU

Responsable QSE

qualité@monacologistique.mc

PROCES  VERBAL  DE  SYNTHESE

Article R 123-

Objet/

3711m  1ère avenue /4ème rue à CARROS (06510)

Référence: Désignation du Commissaire Enquêteur en date du 04/04/2022 par Mme la 
Présidente du Tribunal Administratif de Nice.

----------------------------------0------------------------------------

de présence pour le Commissaire Enquêteur :

-le 19/05/2022 de 8h30 à 12h et de 13h à 17h,  le 31/05/2022 et le 09/06/2022 de 9h à 12h00 et de 13h00 

à 17h, le 17/06/2022 de 8h30 à 12h et de 13h à 17h.

. Lors de nos permanences  en mairie de CARROS :

nquête, soit le 17 juin 

ouvert à cet effet. Un deuxième registre a été ouvert pour recueillir toutes les observations du public qui 

mairie de Carros.

Notre demande  a été faite auprès des services de la préfecture pour savoir si des personnes avaient 

répondu sur le site internet ouvert à cet effet, et la préfecture nous a envoyé par mail tous les messages 

recueillis sur le site, que nous avons retranscrits dans notre rapport.

Un courrier RAR nous a été remis directement en mairie de Carros le 17 juin, provenant du bureau 

Le dossier a été clos par nos soins à 17h 

Nous rapportons :

mairie de Carros, sur le site même du proje

préfecture, dit ne pas avoir été 
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e 

Toutes les observations émises sont contre le projet pour des raisons principalement de 

problèmes 

dus à des encombrements.

habite le secteur des Plans de Carros.

Selon

e

autre registre concernant une autre enquête en cours sur le PLUM. Ces personnes disent avoir été mal 

aiguillées par les services de la mairie de Carros car non informées.

Le Commissaire Enquêteur :

:

Un avis sur les observations écrites dans les registres et le site internet de la préfecture. (document 

recueil fourni avec le procès-verbal de synthèse en tant que pièce jointe)

Des réponses précises aux questions posées par le public notamment :

1 :

2 CO (ancien adjoint au maire service développement 

durable :

3/ 

4/ -

dessous :répondre précisément point par point :

Sujet : [INTERNET] Observations Enquête Publique - Monaco Logistique - CARROS // 
Arrêté préfectoral n°16939 du 14/04/2022

Date : Fri, 17 Jun 2022 16:18:10 +0200 (CEST)
De : > mc.stoehr (par Internet) <mc.stoehr@free.fr>

Répondre à : mc.stoehr <mc.stoehr@free.fr>
Pour : ddpp-icpe@alpes-maritimes.gouv.fr
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des éclaircissements :

1/- 5 m de hauteur à réaliser 

règlement du PLUM il est stipulé la possibilité de ce type de construction. A quelle distance des limites 

de propriété devra être construit ce mur ?, et ses grandes dimensions imposée respectent t elles les articles 

du secteur ?  Ce mur ne sera-t-il pas également un obstacle pour le passage de la faune ? 

2/-Concernant le groupe électrogène existant, il est écrit dans le dossier à plusieurs reprises que celui-ci 

-ci nous a soutenu 

pas question de le fixer pour des questions de sécurité. Ce raisonnement semble être en pleine 

contradiction avec les éléments du dossier et nous demandons des précisions à ce sujet, à savoir 

?.

: groupe électrogène mise en place d une dalle 

béton avec pente en direction du séparateur  voir page 11 : la cuve 

et le groupe électrogène sera fixé sur une dalle béton).

Vu le site se trouvant dans une zone sensible au niveau du PPRI, il est recommandé de résoudre 

ce point important et de savoir quelle solution légale sera retenue par Monaco Logistique car le 

groupe électrogène est prévu en remplacement en cas de panne électrique, et il est noté dans une 

des prescriptions du PPRI (article 3) que «

»

3/- au sujet de la distance règlementaire à  respecter vis-à-vis des habitations par rapport au type 

et au volume de prod

première habitation et cette constatation demande à être étayée par des arguments plus précis à 

développer en matière de sécurité. A quelle distance règlementaire la population est-elle 

certain type et un certain volume de produits dangereux ?

4/- Concernant le tableau des valeurs qui annoncent des  quantités  au niveau des produits stockés dans 

- il déjà suffisamment calibré pour recevoir 

cette augmentation ou bien faudra t-

dangereux ?  Des précisions claires sont deman

technique. Demande de préciser également les nouveaux produits à classer en SEVESO Seuil Haut et les 

ment en 

Seveso Seuil Haut

5/- précision à donner sur la durée règlementaire de stockage des produits dangereux à conserver, 
ainsi que sur la bonne garantie des prestataires concernant les déchets à évacuer.  

6/- Des précisions sur la fluidité de la circu
apparemment engendrer un trafic beaucoup plus important avec des risques également accrus 
pour les poids lourds transportant des produits dangereux. (axe routier TMD)

7/ De définir précisément pourquoi
Logistique
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arriver sur le site.

9/ Définir la cote du bâtiment dans lequel se trouve les cellules par rapport au fleuve Var pour 

----------------------------------0------------------------------------

-Le Commissaire Enquêteur vous invite à répondre aux différents sujets qui ont attiré notre 

attention  et inscrits dans notre procès-verbal  afin de connaître votre avis sur les sujets exposés et 

mations supplémentaires pour la bonne compréhension du dossier.

NOTA : 
.  

R.123-

Fait à Nice le 20 Juin 2022

Barbara JURAMIE - Commissaire Enquêteur

4.1 Nous relatons ici la réponse du service sollicité :
4.1.1 Le 1 juillet 2022, le pétitionnaire société Monaco Logistique  a répondu par  courriel :
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